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« On peut dire aussi que toutes les doctrines morales, philosophiques, religieuses, ou les représentations des peuples impliquent un certain rapport à ces droits de l’homme, une certaine affirmation de leur existence. Mais ce qui est spécifiquement moderne, ce qui est un problème neuf, c’est qu’il y a un processus historique de déclaration de ces droits. » (Pierre Vallin / la déclaration des droits de l’homme. Les déplacements de l’imaginaire collectifs de 1789 à nos jours 1989) 





« Les droits de l’homme font partie de ces mots en majesté qui, comme la liberté ou la démocratie, ont connu une vie troublée de place publique et fait bien des métiers ….La question est embrouillée ; si les droits de l’homme ont acquis la force de l’évidence dans les sociétés modernes, cette évidence est confuse. » (Philippe Bénéton / De l’égalité par défaut 1997)





Il y a aujourd’hui une forme d’unanimité autour de la notion de droits de l’homme. Cette évidence est pourtant récente. Il y a 30 ou 40 ans en effet, la critique marxiste en faisait une notion suspecte aux yeux de beaucoup. 





Mais si désormais les droits de l’homme font l’objet d’une quasi révérence religieuse, leur signification n’est pas dépourvue d’ambiguïté et leur expansion indéfinie n’est pas sans danger pour la démocratie elle même 





Nous allons essayer d’éclaircir la notion de droits de l’homme ainsi les rapports complexes et passionnés que l’Eglise a entretenu avec elle et peut être en déduire des orientations pour l’action aujourd’hui…





1/ Les droits de l’homme : un enjeu philosophique et pratique





Les droits de l’homme se trouvent à la croisée de très nombreuses questions qui ressortent de la nature de l’homme et de l’idée qu’il s’en fait. Faute de poser la question à ce niveau on s’expose, lorsque l’on débat de la question des droits de l’homme, à rester dans l’ambiguïté et la superficialité.





Les droits de l’homme touchent à la vie (bioéthique, avortement, euthanasie), au politique (libertés publiques, droits des minorités), au politique au sens large (liberté d’association, famille, mœurs), à la vie économique (propriété, droits des travailleurs).





Les droits de l’homme mettent en jeu des concepts philosophiques essentiels comme, la liberté, l’égalité, le droit, la nature, la souveraineté qui forment des couples dialectiques fameux : liberté et vérité, liberté et égalité, liberté et ordre, droits et devoirs, droit et morale, souveraineté et transcendance, nature et culture etc. 





Les droits de l’homme ont été pensés au départ par des philosophes, puis mis en forme par des juristes. Le contexte de leur formalisation était au XVIIIem siècle celui de la lutte contre les monarchies absolues et (en France en tout cas) l’Eglise. Une double inspiration et une vision particulière de l’homme animent la dynamique des droits de l’homme, protéger l’individu contre l’Etat voire contre l’Eglise (dans une société à cette époque holiste), mais aussi affirmer la souveraineté sans limitation de ce même individu, étant entendu que l’homme, naturellement bon, se saurait utiliser sa liberté et ses droits que dans un sens conforme à son intérêt et à celui de ses semblables.





Les critiques portées à cette conception dominante des droits de l’homme sont pour l’essentiel de quatre types :





Une critique de ses fondements anthropologiques (critique chrétienne : l’homme n’est ni souverain, ni naturellement bon), une critique de leur caractère formel (critique marxiste : « Qu’est ce que la liberté d’un chômeur américain ? » Vichynski), une critique de leur prétention universaliste (dénonciation de leur ethnocentrisme par des penseurs ne se situant pas dans la sphère de tradition occidentale –Islam, extrême orient) et enfin une critique de leur caractère destructeur du lien social (critique plus moderne dénonçant la fragilisation des institutions et la fragilisation de la démocratie même).








2/ Quelques jalons historiques





2.1 Le temps des racines





Elles sont à la fois laïques et religieuses


 


1215 Magna Carta / Grande Charte de Jean sans Terre, roi d’Angleterre. Art 39 « aucun homme libre ne sera arrêté, emprisonné…si ce n’est par le jugement de ses pairs et selon la loi du Royaume. » puis lente élaboration et mise en œuvre de la notion d’habeas corpus qui protège contre la détention arbitraire (Habeas corpus act de 1679). 





Au XVIem siècle, les théologiens juristes de Salamanque (de Las Casas, de Vitoria, Suarez) sont amenés, à la suite de la rencontre dramatique avec les indiens d’Amérique, à formuler de manière plus abstraite et systématique l’existence de droits pour tout homme.





Il y a donc bien, même au plan juridique une expression chrétienne des droits inhérents à la personne humaine. Mais cette racine va être oubliée, du fait de l’ampleur que vont donner à la notion de droits de l’homme les déclarations des droits d’inspiration libérale.





2.2 Le temps des grandes déclarations libérales





Elles coïncident avec des séismes politiques (révolution anglaise, indépendance américaine, révolution française, fin de la seconde guerre mondiale) et permettent à un moment donné la cristallisation de la notion de droits de l’homme au travers de déclarations solennelles de nature politique. 





1689 :Bill of Right déclaration des droits des anglais qui vise à éviter le retour de l’absolutisme


1776 : Constitution de Virginie (déclaration d’indépendance)


1789 : Déclaration des droits de l’homme et du citoyen (abattre l’ordre ancien)


1948 : Déclaration universelle des droits de l’homme (éviter le retour du totalitarisme)


(nb JP II parlera en ce qui concerne la déclaration de 1948 de « pierre milliaire placée sur la route longue et difficile du genre humain. »)





2.3 Le moment de la subversion idéologique





On en perçoit une amorce sous la terreur jacobine (« pas de liberté pour les ennemis de la liberté » apologie du « despotisme de la liberté » par Robespierre), mais elle connaît son plein développement dans la sphère d’influence de l’ URSS entre 1917 et 1989. Il y a une critique des « libertés formelles » des démocraties occidentales qui n’est pas totalement infondée mais surtout une subversion radicale de la notion d’universalité des droits puisque ceux ci ne valent que pour les partisans et dans la perspective de la révolution. (Déclaration des droits du peuple travailleur et exploité du 4 janvier 1918 et loi fondamentale de l’URSS du 31 janvier 2004).





2.4 Le moment actuel





Un moment d’unanimité et d’expansion de la notion de droits de l’homme sur lequel on va revenir plus loin.








3/ Quels droits de l’homme ?





3.1 Droits de la Virginie (16 articles) 1776


Les hommes naturellement et également libres, jouissance de la vie et de la liberté, accession à la propriété, recherche du bonheur, sécurité, droit de changer de gouvernement, séparation des pouvoirs, liberté des élections, droits de la défense, proportionnalité des peines, liberté de la presse, liberté religieuse…





Pas de prétention universelle explicite (déclaration des droits de la Virginie), référence au Créateur et au devoir « de montrer à l’égard du prochain, la tolérance l’amour et la charité du chrétien. » art 16, peu de référence aux devoirs (art 16)





3.2 Déclaration des droits de l’homme et du citoyen (17 articles) 1789





Les hommes libres et égaux en droits, la liberté, la propriété (droit inviolable et sacré), la sûreté, la résistance à l’oppression, limitation de l’objet de la loi (la loi n’a le droit de défendre que les actions nuisibles à la société), égalité d’accès aux emplois publics, droits de la défense, proportionnalité des peines, non rétroactivité de la loi pénale, présomption d’innocence, liberté d’opinion (même religieuse), liberté d’expression (libre communication des pensées et des opinions), juste répartition de l’impôt, responsabilité des agents publics…





Prétention universelle plus affirmée, référence à l’Etre suprême (qui à l’époque n’avait pas forcément une connotation déiste. L’expression a été créée par des théologiens et pour la France par le cardinal de Bérulle au XVIIem), peu de référence aux devoirs (cf préambule de la déclaration).





3.3 Déclaration universelle des nations unies (30 articles) 1948





Les hommes libres et égaux en dignité et en droit, droit à la vie, à la liberté, à la sûreté, interdiction de l’esclavage, interdiction de la torture et des châtiments dégradants, droits à la personnalité juridique, droit au recours juridique, droits de la défense, présomption d’innocence, non rétroactivité de la loi pénale, droit à la vie privée et à la protection de son honneur et de sa réputation, liberté de circulation et de choix de sa résidence, droit d’asile, droit à une nationalité et droit de changer de nationalité, droit de se marier librement et de fonder une famille, droit pour la famille d’être protégée par l’état en tant qu’élément fondamental et naturel de la société, droit à la propriété, liberté de pensée, de conscience et de religion, liberté d’opinion et d’expression, liberté de réunion et d’association, droit de prendre part à la direction des affaires publiques, égalité d’accès à la fonction publique, droit au suffrage universel égal et secret, droit à la sécurité sociale (droits économiques, sociaux et culturels), droit au travail (liberté de choix et protection contre le chômage, salaire équitable, à travail égal salaire égal, droit syndical), droit au repos et aux loisirs, droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé son bien être et celui de sa famille, égalité des enfants qu’ils soient nés dans ou hors du mariage, droit à l’éducation (gratuite pour le primaire), droit pour les parents de choisir l’éducation de leurs enfants, droits des auteurs (artistes et scientifiques) , droit à un ordre social permettant l’exercice des droits.





Prétention universelle explicite, aucune référence transcendante mais au contexte historique (second conflit mondial) qui motive la réaffirmation des droits de l’homme, apparition massive des droits sociaux ou droits créances, présence ténue des devoirs malgré tout dans le corps du texte (cf art 29). « L’individu a des devoirs envers la communauté dans laquelle seule le libre et plein développement de sa personnalité est possible » . (On attribue aux pays communistes et aux pays extérieur à la sphère judéo-chrétienne l’adoption de cet article.)


Enfin reconnaissance de l’importance des corps intermédiaires (famille, associations, syndicats





3.4 Les « quasi déclarations » de droits de L’Eglise : Radio message de Pie XII Noël 1942 / Constitution Gaudium et spes (Vatican II) 1965





Pendant longtemps l’Eglise n’a pas procédé par grande déclaration, mais plutôt de manière concrète, énumérant et développant en tant que de besoin tel ou tel droit en prenant soin à chaque fois d’en creuser les fondements théologique et de ne pas en oublier les devoirs afférents. Dans le cadre des documents conciliaires, la constitution « Gaudium et spes »


bien que n’étant pas une déclaration des droits évoque un grands nombres de thèmes abordés dans les déclarations précédentes (en particulier celles de Pie XII). Gaudium et spes reconnaît aussi la pertinence de la déclaration de 1948.





Obligation de la société : conditions de vie décentes, droit de choisir son état de vie et de fonder une famille, droit à l’éducation, au travail, à la réputation, au respect, à l’information, droit d’agir selon la droite règle de sa conscience, droit à la vie privée, à la juste liberté en particulier en matière religieuse. Droit d’être protégé contre ce qui s’oppose à la vie (homicide, génocide, avortement, euthanasie, suicide), à l’intégrité de la personne humaine (mutilation, torture, contrainte psychologique ou morale), à la dignité de l’homme (conditions de vie sous humaines, déportation, esclavage, emprisonnement arbitraires, prostitution, commerce des femmes et des jeunes, conditions de vie dégradantes)





L’Eglise insiste plus que les déclarations libérales sur les devoirs afférents aux droits : devoir des parents d’éduquer leurs enfants (déclaration sur l’éducation chrétienne), devoirs des usagers des moyens de communication sociale de s’informer, de se former une conscience droite, d’éviter ce qui peut être cause de scandale (déclaration sur les moyens de communication sociale).








4/ L’Eglise et les droits de l’homme : rappel historique Bref c’est l’autonomie des droits de l’homme qui est à combattre pour la sauvegarde de l’homme et de ses droits mêmes.





4.1 Avant Léon XIII





Initialement, c’est à dire en 1789, l’Eglise accueille assez favorablement la déclaration des droits de l’homme. (le texte initial qui a servi de base aux discussions des constituants a été rédigé sous la direction de Mgr de la Fare, évêque de Nancy) Les choses se gâtent cependant très rapidement dans le contexte de la constitution civile du clergé (1790) et de la nationalisation des biens de l’Eglise.





L’Eglise réagit alors de manière très négative pointant la volonté prométhéenne des partisans des droits de l’homme et les dangers de la liberté. L’Eglise fait en un certain sens le choix de défendre la vérité contre la liberté…





Pie VI en 1791 (Quod Aliquantum) dénonce la volonté « d’anéantir la religion catholique » et dénonce « cette liberté effrénée », « ce fantôme d’une liberté indéfinie », « cette licence de pensée, de dire, d’écrire et même de faire imprimer impunément en matière de religion, tout ce que peut suggérer l’imagination la plus déréglée ». « que pouvait-il y avoir de plus insensé, que d’établir parmi les hommes cette égalité et cette liberté effrénée qui étouffe complètement la raison ? » Il s’inquiète de l’oubli de Dieu « Ce droit chimérique n’est il pas contraire aux droits du Créateur suprême à qui nous devons l’existence et tout ce que nous possédons. »





Il dénonce en 1793 l’ambiguïté des mots de liberté et d’égalité. « Le mot spécieux de liberté : ils en ont arboré les trophées et ils ont invité la multitude à se réunir sous les drapeaux qu’ils ont déployés de tous les côtés. »  « …au mot faux et trompeur de liberté, cet autre nom d’égalité qui ne l’est pas moins. »





Grégoire XVI en 1832 (Mirari Vos) dénonce la liberté absolue et la vision optimiste de l’homme des lumières qui désarme l’homme pêcheur face au mal.





En 1864, Pie IX dans le fameux « Syllabus » qui dénonce les « principales erreurs » du temps et annonce que les hommes dotés de libertés accrues (« une liberté de perdition ») agiront « au gré de leurs passions et de leurs intérêts » et bâtiront une société ou la force matérielle prendra la place de la justice et du vrai droit.





4.2 De Léon XIII à Jean Paul II





Dans un contexte d’apaisement progressif l’Eglise intègre la notion des droits de l’homme (tout comme l’idée de démocratie) et dégage les fondements théologiques de droits de l’homme liés aux droits de Dieu. La terrible parenthèse des totalitarismes favorise le rapprochement entre tradition libérale des droits de l’homme et vision de l’Eglise. A la fin du XXem siècle apparaît un nouveau risque d’opposition lié aux développements spectaculaires de l’individualisme. L’Eglise de Vatican II puis de Jean Paul II ne réitère pas l’erreur de l’opposition aveugle mais développe plutôt sa propre vision des droits de l’homme dont les fondements apparaissent de plus en plus spécifiques.





Léon XIII aborde la question des droits dans plusieurs encycliques dont Rerum Novarum (1891) qui traite des droits des travailleurs. Il évoque tout particulièrement le rôle protecteur que doivent jouer l’état et la collectivité. Pie XI dans le contexte de la montée des totalitarismes se base sur le droit naturel pour affirmer que l’homme possède des droits que nul ne peut violer. 





« L’homme, en tant que personne, possède des droits qu’il tient de Dieu, et qui doivent demeurer hors de toute atteinte qui tendrait à les nier, à les abolir ou à les négliger. Mépriser cette vérité, c’est oublier que le véritable bien commun est déterminé et reconnu, en dernière analyse, par la nature de l’homme, qui équilibre harmonieusement droits personnels et obligations sociales, et par le but de la société, déterminé aussi par cette même nature humaine. » (actes de sa sainteté Pie XI Tome XV p 37).





Dans les textes publiés sous la signature de Pie XII on compte pas moins de 210 allusions aux droits de l’homme. Le fameux message radiodiffusé de Noël 1942 en particulier parle des « droits fondamentaux de la personne humaine ». La Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de l’ONU emportera son adhésion même s’il rappellera à cette occasion que les droits de l’homme ne peuvent être fondés solidement que sur les droits de Dieu ou tout au moins sur le droit naturel.





« Dans le conflit qui l’oppose aux nouvelles formes de l’Est matérialiste, l’Occident se pose en champion de la dignité de l’homme, des droits de l’homme, et , avant tout, de la liberté de l’individu. Mais il ne doit pas oublier que la dignité et les droits de l’homme – sa liberté personnelle, tout particulièrement – se retournent contre lui, bien plus, se détruisent eux même, si on les sépare des obligations et des devoirs auxquels les ont indissolublement liés l’ordre de la nature et de la grâce et qui dans le commandement de Dieu et la loi du Christ, ont l’homme pour objet. » (Pie XII doc pontificaux tome XVII 1955)





Jean XXIII développe en particulier dans Pacem in Terris (1963) le même argumentaire et énumère un certain nombre de droits concrets.





Le concile Vatican II parle beaucoup (à 115 reprises) des droits de l’homme. « C’est pourquoi l’Eglise, en vertu de l’Evangile qui lui a été confié, proclame les droits des hommes, reconnaît et tient en grande estime le dynamisme de notre temps qui, partout, donne un nouvel élan à ces droits. » Gaudium et spes





La constitution Gaudium et Spes fonde les droits de l’homme sur la notion de l’homme comme « imago Dei ». La contrepartie des droits, les devoirs de l’homme, est aussi réaffirmée avec force





Paul VI lie également les droits de l’homme au nécessaire développement (Populorum Progressio 1967) et au fondement que représente la Révélation.





Jean Paul II a abordé la question des droits de l’homme avec une insistance encore plus grande que ses prédécesseurs, dans le cadre de ses encycliques, dans ses discours devant les instances internationales (ONU, UNESCO, Cour Européenne des Droits de L’Homme) ou à l’occasion de ses très nombreux voyages. Ses interventions sont le plus souvent liées à des situations concrètes de violation de la dignité humaine. Dans le même temps Jean Paul II a développé plus systématiquement que ses prédécesseurs une théologie des droits de l’homme.








5/Querelles de paternité et de fondements ?





5.1 Les droits de l’homme sont un fruit de l’Evangile. 





La double idée selon laquelle d’une part chaque homme a une valeur unique, infinie, irremplaçable et d’autre part que tout homme en tant qu’homme a des droits et les mêmes que tout autre peut indéniablement se rattacher à la tradition évangélique. La formulation des droits de l’homme résulte logiquement du développement dans le temps du ferment évangélique. A l’appui de cette thèse, le caractère universel du message chrétien qui ne fait pas acception des personnes (« Il n’y a plus ni juif, ni grec… ») et l’infinie valeur de chacun même « du plus petit » selon les critères des hommes. Les droits de l’homme s’enracinent dans le fait que chaque homme est « à l’image de Dieu » et même « enfant de Dieu .» comme le Christ, Dieu fait homme, nous l’enseigne 





A noter comme indices pratiques, que le quart des membres des Etats généraux devenus Assemblée Constituante est composé d’hommes d’Eglise et que le texte de 1789 exploite de nombreux images et concepts venant de la tradition chrétienne : prétention à l’universel, idée de la régénération totale de la société à l’image de la régénération par le feu de l’Esprit Saint, l’idée de « corps social » (…« (les constituants ) ont résolus d’exposer les droits inaliénables et sacrés de l’homme afin que cette déclaration , constamment présente à tous les membres du corps social.. » Introduction déclaration 1789 ) en écho à celle du corps du Christ, ou encore l’idée que les constituants en présence et sous les auspices de l’Etre suprême sont détenteurs de la vérité à l’image de la communauté ecclésiale et enfin l’idée de « libre communication des pensées et des opinions » (art 11) qui fait écho à l’idée de communion des personnes.





Evidemment ce transfert au niveau politique de concept spirituels n’est pas sans ambiguïté ni sans dangers.





5.2 Les droits de l’homme résultent d’une sécularisation, ils sont une réaction mais aussi une prolongation au christianisme.





La chrétienté a toléré des inégalités importantes de situation dont certaines ne résultaient pas de simple différences de mérites, mais bien de déterminismes sociaux ou sexuels liés à la naissance. Cette tolérance de la chrétienté résulte peut être de l’accent trop exclusif accordé aux fins dernières au détriment des réalités sociales. Les droits de l’homme sont donc une réaction à la notion trop abstraite d’égalité véhiculée par le christianisme. Ils s’enracinent dans une loi naturelle accessible à la seule raison.





5.3 Les droits de l’homme comme opposition radicale et donc rupture avec le christianisme.





Les droits de l’homme sont ceux d’individus souverains. Même si la déclaration de 1789 est rédigée « sous les auspices de l’être suprême », en fait il s’agit bien de « la sortie de l’homme de sa minorité dont il est lui même responsable » E Kant





Se considérant comme source de la loi l’homme ne peut ménager une place pour une loi qu’il n’a pas faite, que celle ci soit divine ou naturelle.





Pierre Manent voit une illustration de cette rupture dans l’opposition terme à terme entre « la révélation de la loi de Dieu » et « la déclaration des droits de l’homme. ». Déclaration répond à révélation, droits à loi et homme à Dieu de manière en effet assez saisissante. 





Un indice illustre ce glissement sémantique dès l’origine. Dans la version initiale de la déclaration des droits de l’homme de 1789, il était question du « Législateur suprême » ce qui impliquait expressément que la source de la loi était à trouver en Dieu. La fait que l’appellation « Etre suprême » lui ait été substituée est symptomatique d’un état de rapport de force et de la présence d’opinions plus radicalement hostile à la référence chrétienne au sein de le la Constituante.





De manière encore plus probante, la violence des oppositions à l’Eglise et des persécutions qui s’en sont suivies jusqu’à une date récente sont également le signe que les droits de l’homme peuvent être vécus comme une opposition radicale à l’Eglise.








6/ Spécificités des droits de l’homme dans la vision chrétienne ?





Elle apparaissent assez clairement désormais, mais il est nécessaire tout de même de les expliciter.





6.1 Fondements 





Jean Paul II la fonde sur la notion de droit naturel, sur la notion biblique d’image de Dieu, mais aussi sur l’incarnation :





« Par son Incarnation, le Fils de Dieu s’est en quelques sortes uni lui même à chaque homme…Antérieurement à toute rencontre avec l’Eglise, tout homme est ennobli par cette dignité inviolable et indestructible que lui confère et dévoile ce lien avec le Christ. » Redemptor Hominis





« En fait le christianisme est anthropocentrique précisément car il est pleinement théocentrique ; et il est en même temps théocentrique grâce à son singulier anthropocentrisme. C’est précisément le mystère de l’Incarnation, qui de lui même explique cette relation. » (28 nov 1978, audience générale)





Bref ils sont à découvrir et non à créer. L’Eglise ne combat pas les droits de l’homme, mais leur autonomie, au nom de la vérité, pour la sauvegarde de l’homme et de ses droits mêmes





«  Nous sommes en effet, exposés à la tentation d’estimer que nos droits personnels ne sont pleinement maintenus que lorsque nous sommes dégagés de toute norme de la loi divine. Mais, en suivant cette voie, la dignité humaine, loin d’être sauvée, s’évanouit. » (Gaudium et Spes)





La question des fondements n’est pas considérées comme secondaire, car à terme c’est la permanence des droits de l’homme qui est en jeu. Ceci explique que l’Eglise défende la nature du droit comme première ligne de défense des droits de l’homme.





Seule une conception réaliste de la nature du droit comme droit naturel immanent à l’ordre du monde et de la société humaine peut garantir les droits fondamentaux de la personne. On ne peut toucher à ces droits naturels car ils sont ce qu’il y a de plus précieux dans le bien commun, ils sont antécédents à l’Etat.





Dans le monde communiste, la nature du droit était subvertie puisque le droit n’était plus qu’un outil au service de la révolution. Le diamat (matérialisme dialectique) nie toute forme permanente du droit et des lois.





Il y a un lien entre la falsification de la nature du droit par les idéologies totalitaires et un positivisme juridique refusant la transcendance morale d’un droit naturel non écrit.





6.2 Ils sont concrets 





Ils sont explicités à partir de cas concrets et ne font pas l’objet de déclarations qui se veulent exhaustives. Au fil des textes et des discours, une argumentation théologique est développée pour chaque droit particulier.





Ils ne dissocient pas droits et devoirs. Pour l’Eglise, les droits de l’homme sont d’abord les droits de l’autre. « Ceux qui dans la revendication de leurs droits, oublient leurs devoirs ou ne les remplissent qu’imparfaitement risquent de démolir d’une main ce qu’ils construisent de l’autre » Jean XXIII Pacem in Terris 1963





Nb Cette importance accordée aux devoirs se retrouve aussi dans des traditions partiellement non chrétiennes et en particulier dans la déclaration africaine des droits de l’homme (1981).





Ils sont aussi pensé en liaison avec les corps intermédiaires qui ont aussi des droits qui ne procèdent pas du pouvoir politique et doivent être protégés par ce dernier. Les droits fondamentaux de la personne (Pie 12 Noël 1942) sont différents des droits de l’homme formulés depuis le 18em en ce sens qu’ils protègent la personne humaine dans les cellules de la sociabilité naturelle (famille, Eglise, travail, usage de la propriété). 





6.3 Et la liberté ?





On a vu que cela était une pierre d’achoppement. Comment concilier liberté et vérité de la révélation ?





L’enseignement de l’Eglise, en particulier depuis Vatican II reconnaît que la liberté (et spécifiquement la liberté religieuse) est essentielle à la dignité de l’homme et que ce dernier dispose bien de droits inaliénables, dont la liberté de conscience et de croyance.





Le fait pour l’Eglise d’avoir connu des persécutions sans précédent depuis une centaine d’année, et qu’elle ait du lutter pour la liberté religieuse a pu être un facteur d’évolution sur ce point.





6.4 Ils sont finalisés





De manière ultime, les droits de l’homme sont ordonnés à la fin de l’homme qui est Dieu lui même. 





« Créé par Dieu, il (l’homme) est appelé « à une seule fin qui est Dieu lui même » et l’accès à la plénitude de cette vocation exige « qu’il agisse selon un choix conscient et libre, mû et déterminé par une conviction personnelle », ce qui suppose que lui soient garantis des droits. » Père A Mestre








7/ Le moment actuel





7.1 Progrès dans la sanction du respect juridique des droits





Pour la France, on peut noter par exemple la valeur constitutionnelle donnée à la déclaration des droits de l’homme incorporée dans le préambule de la constitution et le développement du contrôle de la constitutionnalité des lois par le conseil constitutionnel à partir de 1971. D’une certaine c’est au nom d’une sorte de « droit naturel » appelé parfois « principes fondamentaux de la République » que les lois, expression de la souveraineté nationale sont contrôlées.





Au niveau Européen, il est possible à un particulier (depuis 1981 pour un français) de recourir à la Cours Européenne des Droits de l’Homme qui a compétence pour juger entre les Etats et les citoyens qui s’estimeraient lésés dans leurs droits fondamentaux par les décisions des autorités nationales.





Par ailleurs le travail mené par des ONG telles que Amnesty International ou Human right watch est à saluer comme un pas de plus dans vers la fin de l’impunité en matière de violation des droits de l’homme. Il en est de même pour la création de cours pénales internationales pour juger des responsables de génocides.





Bien entendu, ces progrès sont insuffisants et des violations massives des droits de l’homme sont encore perpétrées, mais de moins en moins dans le silence et l’ignorance…





7.2 Menaces sur la société et la démocratie ?





De nombreux penseurs contemporains (M Gauchet, P Manent, P Beneton…), lointains descendants de Tocqueville, attirent notre attention sur le risque de dérive idéologique de la pensée des droits de l’homme. 





Notre société même serait mise en danger par 





1/ La « pulsion » égalitariste qui s’attaque aux multiples interdépendances naturelles entre personnes et frappe d’illégitimité toute différenciation hiérarchique fondée sur le sexe, l’age, la capacité etc





2/ La notion d’individu souverain qui promeut en un certain sens le droit de n’avoir plus rien en commun sinon ce droit (Philippe Béneton). 





L’idée de nature humaine s’efface face à l’individu souverain, et de ce fait il n’y plus de raison de borner les droits de l’homme. A l’extrême tous les désirs sont susceptibles de devenir des droits. Ils prolifèrent donc et se particularisent. Il ne s’agit plus des droits de l’homme, mais des droits de certains hommes (les droits des noirs, des homosexuels, des minorités…) de droits très spécifiques (droit au plaisir, droit de se droguer…)bref, il n’est rien sous le soleil ou la lune qui ne soit susceptible de devenir l’occasion et la matière d’un droit de l’homme. » (Pierre Manent ; La cité de l’homme)





7.3 Les droits pervers 





Ils s’agit de droits reconnus ou en passe de l’être et qui vont à l’encontre de la loi naturelle telle qu’elle a été dégagée dans la tradition chrétienne : droit à la contraception, droit à l’avortement, droit au suicide, à l’euthanasie, à l’usage de drogues, à l’homoparentalité, réification de l’embryon à des fins de recherche etc…





Ces « droits » qui vont pour la plupart contre le respect de la vie tel qu’il est énoncé dans Evangelium Vitae sont clairement la ligne de fracture majeure entre une certaine conception contemporaine et libertaire des droits de l’homme et la conception des droits de l’homme de l’Eglise.





Conclusion





L’Eglise a élaboré très progressivement sa vision des droits de l’homme au cours des 200 dernières années. Au début, elle y est hostile pour des raisons anthropologiques et théologique, donc au nom de la vérité, mais aussi sans doute car elle y voyait un danger pour sa propre influence dans la société et donc son pouvoir. Ensuite elle a intégré les droits de l’homme dans son enseignement mais en y apportant d’autres fondements proprement théologiques. 





En ce faisant, l’Eglise est fidèle à sa tradition qui est de christianiser des courants de pensée qui lui sont partiellement extérieurs (cf le travail de l’Eglise dans les premiers siècles par rapport aux philosophes païens). Avec beaucoup d’intelligence politique les papes modernes, et en particulier Pie XII et Jean Paul II, évangélisent les droits de l’homme leurs donnant une assise et un garde fou transcendant qui sont seuls susceptibles de sauver les droits de l’homme de leurs contradictions actuelles.





Réintroduction de la notion de devoirs et accent mis sur les droits des corps intermédiaires pour éviter l’atomisation du corps social qui résulterait de la prolifération des droits particuliers. Nous ne sommes plus dans la société holiste de la fin du XVIIIem, aujourd’hui c’est l’individu souverain qui menace le lien social et non l’inverse.





Lutte contre les droits pervers au nom d’une anthropologie chrétienne des droits de l’homme. Il y a là un enjeu majeur pour la paix et la survie de nos sociétés et de la démocratie même.





PS Dans le débat sur les droits de l’homme quel comportement adopter pour le chrétien aujourd’hui ?





On a vu que d’inspiration en partie chrétienne au départ et en tout cas nés sur un terreau chrétien, les droits de l’homme ont rencontré pendant près d’une centaine d’année l’opposition farouche de l’Eglise. Même si depuis la fin du XIXem siècle, l’Eglise a progressivement et de manière de plus en plus massive réinvesti positivement la thématique des droits de l’homme, on peut comprendre que certains parlent de « récupération ». Dans ce contexte, quelle attitude adopter dans le débat intellectuel ?





Bannir bien sûr la posture réactionnaire… 





« Les droits de l’homme n’ont rien de nouveau ni d’original, à part avoir été rédigés pour combattre l’Eglise. Ce sont des valeurs tirées de la loi naturelle, que l’Eglise a toujours véhiculées et transmises partout où elle évangélise. Dans tous les pays chrétiens, jamais il ne s’est fait sentir le besoin de faire des déclarations de droit de l’homme, puisque par la pratique religieuse, la personne humaine était reconnue à sa juste valeur, mise à sa juste place au sein de la création. » (Marc Antoine Fontelle / Construire la civilisation de l’Amour)





Dans ce passage tiré d’un ouvrage par ailleurs intéressant, M A Fontelle dérape doublement. Il dénie l’apport incontestable des droits de l’homme au progrès de nos sociétés et évoque un état idyllique de chrétienté qui n’a jamais existé. Ce type de déclaration exaspérera à juste titre ceux qui sur des fondements purement humanistes défendent les droits de l’homme et renforcera les préjugés antichrétiens.





…adopter une attitude modeste…





Il faut reconnaître l’erreur d’appréciation politique et même philosophique de l’Eglise qui pendant longtemps n’a vu qu’erreur dans la proclamation des droits de l’homme et se réjouir du fait que les chrétiens ne soient pas les seuls sur le terrain de la défense de la dignité humaine. Jean Yves Calvez note que les droits de l’homme sont « un lieu de rencontre de tout homme. »





…ce qui n’exclut évidemment pas d’apporter un éclairage spécifiquement chrétien sur les droits de l’homme.





Il faut bien sûr éviter le consensus facile, c’est à dire affirmer les fondements théologiques des droits de l’homme et donc dénoncer l’illusion de l’individu souverain, ne pas taire l’opposition à certains droits illégitimes (droits à l’avortement, euthanasie…) contraires à la Révélation et insister courageusement sur certains droits bafoués (droit à la vie, droit au travail, droit à un niveau de vie décent…)
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